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ARRÊTÉ.
Ministre

LE/SECKKTAIKE D'ÉTAT A L'ÉDUCATION NATIONALE

Vu la loi du 3 1 décembre 1 9 1 3 sur les monuments historiques et

notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1 9 2 7 ;
Vu 1» arrêté du 10 AoQt 1942. pris en application

de la loi dq 11 Juillet
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

-iu-.--ue..--Luuzl&tf8.*A...fiÇ.:LO.a -

appartenant à ...M.» C.â1$li*Ĵ ..LjtjCQL^

ul.as....]i.Qn.QrA
. d'Octoa., &, . . . . . _ . . . . . . .

village
sont inscritfî.Ssur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d y.f?..ÎL9.n ....

at.....ûua pr.Qpri.ét.airejs. - - - -

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le JA-Jté£&2&^-lX-42 .
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